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a l'Office de Publicité, rue de la 
Madeleine. 
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Le nombre des sièges vacants à l 'As
semblée est en ce moment de c inq : 

Dans la Marne, M. Flye-Sainte-Marie , 
démiss ionna i re ; 

Dans le Morbihan, M. Bouché, démis 
s ionnai re ; 

Dans la Gironde , M. J o u r n u , démis 
s ionnai re ; 

Dans la Nièvre , M. Pau l t r e , décédé; 
A Pa r i s , M. Sauvage , décédé . 
De nouvelles vacances para issent im

minentes . On annonce que M. Liguier , 
député de l'Aube et membre de la gau
che républicaine, aura i t l ' intention d e 
donner sa démission pour cause de san
té , e t q u ' u n aut re député est g ravement 
m a l a d e . 

En présence des graves déclarat ions 
que M. T h i e r s a apportées hier à la tr i 
bune de l 'Assemblée nat ionale ,noupoint 
dans un discours improvisé , dans l'en
t ra înement et l ' irritation de l à contradic
tion, mais dans un Message officiel,écrit 

• ' i ^ - — 

et dél ibéré , il nous paraît utile, en rele
van t de s engagements an té r ieurs , do 
marque r les ja lons de la route qu'i l a 
parcourue depuis le 17 février 1871. 

Ce jour- la , l 'Assemblée nat ionale avait 
adopté la résolution su ivan te : 

L'Assemblée nationale, DÉPOSITAIRE DE 
(L'AUTORITÉ SOUVERAINE, considérant^jjujl 
Juporle, en attendant qu'il soit slatuéjsur 
es institutions d e l à France, de pourvoir 
immédiatement aux nécessités du gouverne
ment et à la conduite d.-s négociations, 

Déciète: 
M. Thiers est nommé chef du pouvoir 

cxéculif d > la République française; il exer
cera ses fonctions sous l'autorité de l'Assem
blée nationale, avec le concours des minis
tres qu' i l aura choisis et qu'il présidera. 

Le procès-verbal de la séance ayant 
mentionné que le vote avait été p resque 
unanime, M. Floquet, au nom de la 
gauche, protesta le lendemain et deman
da la radiation do cette mention. M. 
Jou rnau l t , de la gauebe également, pro
testa contre le titre que M. Thiers s'était 
a t t r ibué en s ignant son acceplalion sous 
cette r u b r i q u e : le PRÉSIDENT, chef 
dupouvoir exécutif'de VAssemblée na
tionale. 

Le 19 février, en présentant à l 'As
semblée ton minislère, M. Thiers énu-
mérait les g r a n d s devoirs de pacifica
tion et de réorganisat ion qui s ' impo
saient au gouvernement , el réclamant 
ja trêve des par t i s , il ajoutait: 

Ah ! sans doute, lorsque nous aurons 
rendu à notre pays les services quo je viens 
d'énumérer, quand nous aurons relevé du sol 
où il gît le noble blessé qu'on appelle la 
France, quand nous aurons fermé ses plaies, 
ranimé ses forces, NOUS LE RKNDRONS A LUI-
MÊME, et rétabli alors, ayant recouvré la li
berté dii ses esprits,il verra comment il veut 
vivre. 

Le 10 mars 1871, quand l 'Assemblée 
fut saisie d 'une proposition do t rans la
tion à Versailles, on entendit pour la 
première fois parler officieusement d 'une 
menace de démission de M. Thiers ,s i son 
avis n'était pas su iv i . Mais M. Thiers 
r a s sura l 'Assemblée par des déclarat ions 

ui auront leur place dans l 'histoire. 
Quant à moi, dit-il, JE JUKIÎ devant mon 

pays et devant l'histoire de ne tromper au- j 
| cun de vous, de no préparer aucune solution 
I constitutionnelle à votre insu; ce serait uno 
I sorte de TRAHISON. Je vous le-dis à tous, 

monarchistes, républicains, ni les uus ni les 
autres vous ne serez trompés. Nous ne nous 
occuperons que de réorganiser le pays. 

Et M. Thiers ajoutait encore : 
Mais JE vous DONNE MA PAROLE D'HONNÙTE 

HOMME que nous vous le rendrons intact, 
sans qu'aucune solution ait été altérée par 
une INFIDÉLITÉ de notre part. 

Dans la séance du lundi 27 mars , en 
présence de l ' insurrect ion,qu ' impuissant 
il avait laissée victorieuse et maîtresse à 
Par i s , pour venir se replacer sotis l'é
gide de l 'Assemblée à Versailles, M. 
Thiers renouvelait ces se rments , qu'il a 

j sans doute oubliés lui -même : 
Non, Messieurs, s'écriait-il, je vous l'ai 

j dit et je le répéterai devant le pays, devant 
j l'histoire qui n'a jamais eu les yeux plus 
; ouverts, qui u'a jamais été plus attentive 
1 que dans ce moment : JAMAIS aucun parti 

ne sera TRAHI; contre aucun il ne sera pra 
tiqué UNE SOLUTION FRAUDULEUSE. NOUS 
n'avons accepté que la mission de, défendre 
l'ordre, de réorganiser le pays de manière à 
lui rendre l'avenir, la liberté, le commerce, 
la prospérité après de si grands malheurs. 

Et M. Thiers redoublai t encore ces 
serments : 

D'aucuu côté, euleud^z-le 1 ien, vous ne 
pourrez vous dire trahis, JE N'AI JAMAIS 
J I E N T I DEVANT MON PAYS, ET JE MENTIRAIS 
INDIGNEMENT si je vous disais une chose qui 
ne serait pas la réalité. 

La proposition Rivet, introduite le 12 
août 1871, fut le premier essai , t imide 
encore en vérité, d 'une consécration su -
breptice du fait républicain. La gauche 
elle-même la dédaigna, et M. Gambet ta 
déclara que ses amis « ne voulaient pas 
en t re r dans la République p a r l a petite 
porte. » Cependant la constitution Vitet, 
volée le 31 août, concéda à M. Thiers 
ce titre de Président de la République, 
qu'il avait fait demande r par ses amis ; 
mais le préambule , qui fut l'objet d 'un 
scrutin spécial, maintenait et renouve
lait toutes les réserves du droit souve
rain de l 'Assemblée; il affirmait le ca
ractère provisoire de l 'établissement 
qu'on prétendai t consolider. 

On sait, depuis ce jour , ce que devin t 
aux mains de M.Thiers le gouvernement 
fondé à Bordeaux sous les garant ies quo 
nous venons de rappor ter : nous avons 
dénoncé, j ou r par jour , lue déviations 
et les infractions progressives. 

Que reste-t-il à dire en présence de 
cotte déclaration officielle et écrite d.i 
Message du 13 novembre 1872 : 

La République existe ; elle est le gouver
nement légal du pays; vouloir autre chose 
serait une nouvelle révolution, et la plus 
redoutable de toutes. 

VA si cependant il plaisait à la France 
de réclamer à M. Thiers le dépôt qui 
lui a été confié, le rendrait-il « INTACT?» 
Il en aurai t la ferme intention, car il l'a 
JURÉ, il en a d o n n é SA PAROLE D'HONNÈTR 
HOMME, II. N'A JAMAIS MENTI DEVANT SON 
i 'vvs, il a pris l 'histoire à "témoin, l 'his
toire QUI A LES YEUX OUVERTS, disait-il , . 
et qui l 'attend pour le juger . Mais où 
est le dépô t ? Qu'en a-t-il fait? Et s'il ne 
peut le représenter , le jour où sa tâche 
sera terminée, son jugement n'est-il pas 
déjà écrit sous sa propre dictée : CE SE
RAIT UNE SORTE DE TRAHISON ? Ce n 'est 
pas nous qui oserons nous permet t re 
les termes d'iNFiDÉLiTÉ, de SOLUTION 
FRAUDULEUSE, mais ils ont été solennel
lement prononcés, el ils demeurent . 

AhRIEN MAU.CIOLO. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance dit 1 i novembre. 

.11. l V o l o w a k i vient prendre la parole 
pour réclamer eu faveur de sa proposition 
concernant les Alsaciens-Lorrains, la même 
prérogative que celle accordée hier à la pro
position Kerdrel, c'est-à dire l'urgence. 

L'urgence est déclarée. 
L'ordre du jour appelle la discussion gé

nérale sur le projet de Joi relatif à la coin-
composition du jury eu matière criminelle. 


